
Retrouvez Daniel Labaronne ce soir à 19h pour un nouveau Facebook Live. Il répondra à vos
questions sur la mise en œuvre des mesures d'urgence prises par le gouvernement et vous
pourrez l'interpeller sur des sujets qui vous préoccupent. Rendez-vous sur sa page Facebook.

Madame Corinne Orzechowski, préfète d’Indre-et-Loire, a consulté les représentants
départementaux du culte musulman quant à l’organisation et à la tenue de Ramadan. Les
représentants du culte ont réaffirmé à cette occasion que les lieux de culte resteront fermés. Au
vu de la situation sanitaire nationale et du nécessaire respect du confinement, les ruptures du     
jeûne se feront au sein des foyers, avec les personnes résidentes habituellement dans la
famille, sans inviter les parents, ami(e)s, voisin(e)s... Il est à rappeler que le culte musulman
assure un soutien spirituel et une écoute 7j/7 et 24h/24 au 01 45 23 81 39.

 
 

 

 
Attention ! Ne relâchez pas vos efforts, le confinement doit être strictement respecté.

 Restez chez vous !
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Initiative Solidaire
Aidez vos artisans préférés à surmonter cette

crise en leur achetant en ligne des bons d'achat
utilisables dès leur réouverture. Déjà 1 million

d'euros récoltés ! Rendez- vous sur 
 www.soutien-commercants-artisans.fr

Le ministre de l'Intérieur Christophe Castaner a salué ce matin sur BFMTV " le civisme des Français
qui respectent dans leur immense majorité le confinement dans des circonstances parfois
difficiles". 15,5 millions de contrôles pour 915 000 procès verbaux ont été réalisés depuis le 17 mars,  
non pas pour faire du "chiffre" mais pour protéger l'ensemble de la population.

Retrouvez sur le site internet du Secrétariat d'Etat chargé des Personnes handicapées une
Foire Aux Questions (FAQ) mise à jour quotidiennement. Pour les adultes et enfants en
situation de handicap, la famille et les proches aidants, les professionnels médico-sociaux, cliquez ici.

Le ministre des Finances, Bruno Le Maire, a annoncé que la France n'accorderait pas
d'aides pour faire face à la crise du coronavirus aux entreprises basées ou ayant des filiales
dans les paradis fiscaux. Il a affirmé qu'il allait de soi « que si une entreprise avait son siège fiscal ou
des filiales dans un paradis fiscal, elle ne pourra pas bénéficier des aides de trésorerie de l'Etat". Aussi,
"si une entreprise a bénéficié de la trésorerie de l'Etat, elle ne pourra pas ni verser de
dividendes, ni racheter des actions".

 

 

 

 
 

https://www.facebook.com/danielabaronnedepute/
https://www.who.int/fr
https://fabiennecolboc.fr/
http://www.soutien-commercants-artisans.fr/
http://www.soutien-commercants-artisans.fr/
https://handicap.gouv.fr/grands-dossiers/coronavirus/article/foire-aux-questions

